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MODIFICATION DE L’AP n° 19 

TRAVAUX PERENNES 2014-2016 

 
 

Par délibération en date du 27 janvier 2014, le Conseil d’administration a ouvert une nouvelle 
autorisation de programme (AP) pour les travaux pérennes 2014-2016. 
Le montant total de cette AP est de 1 001 400 € répartis sur trois ans. A l’intérieur de cette AP, 
les crédits sont répartis par opérations (chaque centre correspondant à une opération). 
Le montant des travaux réalisés au cours de l’exercice 2014 s’élèvent  à 118 459,02 €. Le montant 
des travaux en cours non terminés sur 2014 s’élève à 209 840,98 € qui seront reportés sur 2015. 
 
Pour 2015, les crédits de paiement à inscrire s’élèvent à 332 600 € comme prévu dans la 
ventilation initiale de l’AP. 
 
Les principaux mouvements concernent : 
 
 La réfection des douches à Saint-Quentin pour un montant de 88 000  €. 
 L’aménagement du logement mitoyen à Charly pour un montant de 54 000 €. 
 La réfection de la toiture en amiante ciment de Bohain pour 38 600 €. 
 Le remplacement des cuves à carburant à Saint Quentin pour 22 000 € qui complètent les 

15 000 € inscrits en 2014. 
 Poursuite des mises en conformité des installations électriques pour 28 000 €. 
 L’aménagement de l’ancien logement du concierge pour 15 000 € et la pose d’une chaudière 

gaz pour 12 000 € à Guise. 
 
Le récapitulatif des différentes opérations est annexé à la délibération. 
 
 
Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

 
Vu le rapport n° 3 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications de l’AP n° 19, 
travaux pérennes 2014-2016, conformément au tableau annexé à la délibération. 
 

 
 

 Le Président, 
 
 
 
 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne 
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